
 

 

 

 

 

 

 

  

En direct du CSE du 19 et 20 décembre 2024 

 Mayotte : 

 Point sur la situation de nos collègues et sur les différentes actions mises en place par la DG pour 

venir en aide à nos collègues et faciliter la vie des demandeurs d’emploi. 

Nous avons voté le principe d’un don de 17 500 € à Mayotte suite à la catastrophe humanitaire et 

la CFE-CGC a voté pour. En revanche nous n’avons pas pris part au vote sur la destination de cet 

argent (au CSE de Mayotte) car toute la structure France Travail sur place est désorganisée. 

Notre souhait s’orientait sur une association ayant les moyens d’actions sur place et plus 

particulièrement la Croix Rouge, dont l’action aurait été plus rapide. 

Naturellement il n’était pas question de voter contre. 

 

Office 365 : France travail a validé le budget pour une généralisation de la version E3 d’office 365 pour tous 

les conseillers. La migration commencera le 19 janvier. Cette décision fait suite au pilote réalisé dans notre 

région à l’été 2024. Il  a montré que la version E1 était inadaptée à certains de nos actes métiers. A partir 

du mois de mars 2025, la suite Office 2013 sera supprimée. La version E3 de l’outil permet l’utilisation des 

outils bureautiques en et hors connexion au  réseau. La CFE-CGC salue cette évolution positive qui tient des 

remontées du terrain. Elle permettra l’accès à plus de fonctionnalité et limitera les irritants.  

Information sur les orientations stratégiques 

Dans le contexte actuel de France travail où les projets,  toujours plus ambitieux, nécessitent toujours plus 

d’investissement tant des équipes que des ELD, on nous annonce une réduction d’effectifs de 500 ETP au 

niveau national. Comment accompagner ces changements dans de bonnes conditions, comment préserver 

la QVT des agences ? Pour la CFE-CGC, les moyens humains ne sont clairement pas là. Comment tenir les 

délais de mise en œuvre de ces différents dossiers quand les outils ne sont pas disponibles ? Nous allons 

devoir travailler avec des partenaires, qui force est de le constater, n’avancent pas au même rythme que 

nous, comment vont-ils appréhender leur mission ? Le risque n’est-il pas, que cela retombe encore sur les 

épaules de France Travail ? 

Nos agents sont habitués au changement, mais la coupe risque de déborder ! 

Face à toutes ces incertitudes, la CFE-CGC a voté contre certains des projets :  

• Evolution de la procédure de l’inscription au contrat d’engagement 

• CRE rénové 

 

Consultation sur les heures supplémentaires :  

La CFE-CGC ne s’oppose pas aux heures supplémentaires. La nouvelle note proposée par la direction permet 

l’accès de tous les personnels aux heures supplémentaires (hors forfait cadre). Pour rappel, elles ne peuvent 

être basée que sur du volontariat. Nous votons en parallèle l’arrêt de la procédure judicaire contre 

l’établissement puisque celui nous a consulté sur le sujet. 

Recours au télétravail exceptionnel le jour 

du séminaire managérial du 23 janvier 

Objectif : revenir sur 2024, se 

projeter sur 2025 et voir les 

différents projets pour toutes les 

ELD. 
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Présentation des résultats IQVT – IDC de la 2nde enquête 2024  

 

Depuis le semestre 2 2023, la Région Centre Val-de-Loire a des résultats supérieurs à la moyenne nationale. 

Cependant nous constatons comme d’habitude une baisse des résultats au second semestre. Le taux de 

participation reste plutôt bon. Les baisses constatées sont liées à des événements survenus sur les sites. Les 

plans d’actions seront mis en place agence par agence sans directives régionales lorsque les baisses de l’IQVT 

et IDC sont significatives. 

Certains items restent cependant significatifs comme le rythme de changement de notre établissement  qui 

est jugé trop rapide. 

Présentation de la Charte 50+ et de sa déclinaison à France Travail Centre-Val de Loire  
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Cette charte n’est pas spécifique à France travail et ne saurait se substituer à un accord senior mais aujourd’hui 

les négociations nationales sont à l’arrêt. Une réunion est prévue au mois de mars sur ce sujet et la CFE-CGC y 

sera présente pour faire avancer ce sujet 

Point politique sociale: action Violences Sexistes  Sexuelles au Travail pour 2025 

• 25 janvier : communication harcèlement de rue 

• 8 mars : renforcer la prévention sur le harcèlement dans les transports en commun 

• Début juin : vidéo commune sur les missions des référents harcèlement Prévention des violences 
sexistes et sexuelles au travail 

• Prévention de la discrimination pour les personnes LGBTQIA+ : une communication est à venir 

Journée des aidants du 14 janvier : déjà 45 inscrits pour 50 places ! 
Inscrivez vous par C'ZAM en utilisant la rubrique « Aides » 

Point ASC : 

Un travail devra être fait en 2025 sur les dossiers de secours en interne en lien  avec nos assistantes sociales et 

la référente de l’établissement. 

164 inscrits pour 40 places pour le Cambodge, 137 inscrits pour la Croatie pour 40 places. Nous avons  dû 

procéder à un tri dans le respect du livret du CSE : 

Selon le nombre des inscriptions à un séjour, la sélection des demandes se fera en appliquant les critères ci-dessous 
dans l’ordre suivant : 

• Un ayant droit accompagné d’une personne extérieure, 

• Les ayants droits (sans l’agent), 

• L’agent accompagné(e) d’une personne extérieure, 

• Priorité sera donnée aux agents pour lesquels le CSE aura le moins participé financièrement toutes 
prestations confondues* (hors dotation agent, dotation enfant et prestations garde d’enfant entre la 
date de sortie de l’année N et le 1er janvier de l’annéeN-1) 

•  

• Et si malgré tout, l’application des règles ci-dessus ne permet pas d’atteindre le nombre de participants 
requis, sera ajouté au cas 4 le critère du 1er janvier de l’année N-2. 

*Cela concerne la billetterie, les nuitées, les sorties, les voyages, les linéaires subventionnés par le CSE.  

Point commission environnement : 

Une nouvelle note sur les dons de matériels est arrivée de la DG permettant de définir ce qui peut être donné ou pas. 
 
 

 Le prochain CSE ordinaire 
30 janvier 2025 

 
Retrouvez nos informations sur www.cfecgc-metiersdelemploi.fr ! 

 

Bonne fêtes de fin d’année à tous ! 

http://www.cfecgc-metiersdelemploi.fr/

